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     LISTE NOMINATIVE DU PERSONNEL AU 01/01/2006 
(art. R 241 25) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Toute visite non annulée au moins 2 jours à l’avance sera facturée. 
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• SMR = surveillance médicale renforcée 
• Voir tableau joint (verso) 

TOTAL EFFECTIF :  


